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N.B. : Les servitudes sont reportées sur le présent plan a titre indicatif.
Seuls les décrets et les arrétés qui les instituent font foi
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A1l : Servitudes de protection des bois et foréts soumis au régime forestier

A4 : Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux
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Q) m/w‘ia Noire
CP CP AC2 : Servitudes de protection des sites et monuments naturels A g
LS Ferme P
de Rainval @3

AS1 : Servitudes attachées a la protection des eaux potables
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PT1 : Servitudes de protection des centres radio-électriques contre les perturbations la Bouchelle /
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‘l PT2 : Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les
obstacles 1

T1 : Zone ferroviaire en bordure de laquelle s'appliquent les servitudes instituées au profit du
domaine public ferroviaire

T5 : Servitudes aéronautiques de dégagement
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